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Alboussière
La Chalaye

Programmation

30 logements minimum sur  16 590 m²

Densité minimum : 18 logements/ha

Constat 

Le secteur se situe àӃŻ(´ºdu centre-village en position TŻX«º³ⱴXde ville. Il est situé en

interface entre du bâti TŻJNº Æ ºⱴŵun tissu pavillonnaire peu dense et une zone

densément boisée. Le terrain est actuellement desservi par le sud-est, parӃŻ­ÄX´ºainsi

que par le sud.

Occupation actuelle du site

Le secteur est positionné pour partie sur une ancienne casseautomobile. Il présente

un bâti TŻJNº Æ ºⱴen front de rue au sud. Le reste du secteur est composé par des

terrains agricoles en friche. Des haies bocagères dans et sur le pourtour du site

contribuent à la qualité paysagère.

Éléments de paysageet environnementaux

Inscrit au Nord du centre-village, le secteur ´ŻJT­´´Xau ruisseau affluent du Duzon,

qui constitue en grande partie sa limite Nord et se situe entre la route de Tournon

(entrée de village) et le Chemin des Chatenelles. Sur la route de Tournon, la ripisylve

du ruisseau forme une coulée verte qui marque ӃŻX«º³ⱴXdu village tandis que le

secteur de la casse automobile constitue une opportunité de mise en valeur et de

structuration deӃŻX«º³ⱴX.

A ӃŻ8ÄX´ºdu secteur, quelques structures arborées (haies,arbres isolés) soulignent le

parcellaire et participent àӃŻJªM J«NXchampêtre. Le chemin des Chatenelles dévoile

une ambiance rurale intéressante qui émane notamment de murets de pierres en

limite, de haies de clôture basses et diversifiées, TŻJªⱴ«JzXªX«º´« simples » et

perméables(exemple: stationnement en graves).

Objectifs

Å Conserver et valoriser les éléments paysagers,les boisements et les zones humides

et travailler à la qualitéTŻX«´XªMӃXde la proposition paysagère

Å Travailler des logements qualitatifs et bien insérés dans leur environnement avec

une composition tirée deӃŻJ³N| ºXNºÄ³Xvernaculaire

Å Permettre une porosité viaire et active traversant le secteur

4

Servitude de mixité sociale au titre de ӃŻJ³º NӃXL151-15 du code de
ӃŻÄ³MJ« ´ªX: au minimum 10% des logements doivent être des logements
locatifs sociaux dont 30% de PLAI.



;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Implanter une trentaine de logements de type habitat individuel
R+1+C reprenant le tissu urbain alentours dans le respect deӃŻXÈ ´ºJ«º

Å Définir un principe de liaison modes actifs (revêtement perméable et
accompagnement végétal) et de desserte à sens unique, central et
traversant connecté au Sud-Ouest

Å Conserver les haies et arbres de haute tige existants qui fondent la
qualité paysagèredu site sur son pourtour et compléter ces bordures
par de nouvelles franges paysagères

Å Constituer un N¯Ä³TŻ Ӄ­ºpaysager à ӃŻ8ÄX´ºpour acter un espace de

respiration, un espace de détente et de rencontre, autant que pour

gérer au mieux les vis-à-vis

Å Définir quelques petites poches de stationnement perméables et

végétalisés (strate herbacée/arbustive et strate arborée permettant un

ombrage) le long de la desserte pour les visiteurs et secondesvoitures.

Å Définir une implantation de jardins privatifs sur rue et en fond de

parcelle respectivement pour participer à la perception paysagère

depuisӃŻX´°JNXpublic et pour favoriser les continuités écologiques avec

les zonesboiséesexistantes.

Å En cas de clôtures, elles seront TŻJ´°XNºsimple et préserveront la
transparence des espaces, permettant la vue sur la végétation des
jardins. Une recherche de cohérence à ӃŻⱴN|XӃӃXdu secteur est
attendue. En cas de pare-vues, ils seront réalisés au moyen de
plantations diversifiées et TŻX´´X«NX´locales.
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Phasage

Compte tenu du fait que ӃŻ­³zJ« ´Jº ­«de ӃŻ8 ;acte un fonctionnement

indépendant des parties Est et Ouest de ӃŻ8 ;ŵmoyennant la réalisation

de la desserte centrale, il est donc possibleTŻX«Æ ´JzX³un phasagede cette

dernière afin de privilégier des délais de réalisation en fonction des

opportunités foncières.

Ainsi, la phase1 concernée par la casseautomobile pourra dansun premier

être développée et la desserte en partie réalisée. Elle sera terminée dans le

cadre de la phase2 en même temps que les programmes inhérents à cette

dernière.

PHASE 2

PHASE 1
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Hameau de la Mazière de Bourret, 

48160 Saint-Hilaire-de-Lavit

Images de références 

Å $­ª°­´ º ­« J³N| ºXNºÄ³JӃX X« °ӃÄ´ XÄ³´ « ÆXJÄÈ JÆXN Ä« º³JÆJ Ӄ ´Ä³ ӃJ ³XN|X³N|X TX ÆÄX´ Xº TX ²ÄJӃ ºⱴ´ TŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X

Å Traitement de la façade bâtie dans le style architectural ardéchois avec toiture en double pente 

Å Gestion de la pente par une insertion avec plusieurs niveaux intérieurs 

Å 8³zJ« ´Jº ­« Æ­ӃÄªⱴº³ ²ÄX N³ⱴJ«º TX´ N­Ä³´ Xº TX´ ¤J³T «´ °³ Æⱴ´ ´Ä°°­³º´ TŻÄ´JzX´ T ³XNºXªX«º JT­´´ⱴ´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º °JÉ´ager ambiant 

Vue a®rienne dôune ferme 

63110 Beaumont

Hameau de Gravières 

07140 Gravières
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Programmation

10 logements minimum sur 3 450 m²

Densité minimum : 29 logements/ha

Constat 

Le secteurTŻⱴºÄTXse situe au centre TŻÄ«îlot composé de maisons pavillonnaires au

Nord et àӃŻ8ÄX´ºet de maisons individuelles groupées composant le noyau villageois

TŻ ӃM­Ä´´ ⱳ³Xau Sud-Est.

Il est bordé par deux voiries à travers lesquelles il disposeTŻÄ«axe sur la trame viaire

du village : la route du Château au sud et la route de Gilhoc àӃŻ8ÄX´º.

Occupation actuelle du site

Le secteur est en pleine terre et actuellement libre de construction mis à part un petit

bâtiment en pierres situé en son centre. Le terrain est bordé TŻÄ«Xhaie taillée de

thuyas sur sa limite sud avec la voirie et présente plusieurs espaces de jardins

potagers témoignant TŻÄ«usage quotidien. Le secteur est également ponctué par

plusieurs arbres de haute tige.

Éléments de paysageet environnementaux

À ӃŻJ³³ ⱳ³Xdu bâti resserré du noyau villageois, le secteur ´Ż «´N³ ºdans un cadre

patrimonial porté par une architecture rurale typique. Au-delà de la forte présence de

la pierre (architecture et murs de clôture), les constructions à ӃŻJӃ z«XªX«ºŵla

mitoyenneté et la présence de végétation à travers les jardins ou en pied de bâtiment

contribuent à ӃŻJªM J«NXgénérale. Les fronts bâtis arrières constituent une

particularité et une qualité des perceptions depuis le site.

Les jardins potagers du secteur couvrent une grande surface, ils constituent des

espaces de respiration à ӃŻJ³³ ⱳ³Xdu village dense et génèrent un caractère rural.

Plusieursarbres de haute-tige ponctuent le site et contribuent à saqualité paysagère.

Objectifs

Å Structurer la partie située au nord-ouest du noyau villageois

Å Travailler des logements qualitatifs et bien insérés dans leur environnement avec 

Ä«X N­ª°­´ º ­« º ³ⱴX TX ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X ÆX³«JNÄӃJ ³X

Å *JÆ­³ ´X³ ӃX´ ª­M Ӄ ºⱴ´ T­ÄNX´ Xº ӃŻJ°J ´XªX«º TX´ N ³NÄӃJº ­«´ ª­º­³ ´ⱴX´ TJ«´ Xº

hors du périmètre 

Å Préserver au maximum le cadre paysager et environnemental 

Alboussière
Route du château 
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;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Implanter un total TŻX«Æ ³­«10 logements répartis en trois unités pour
faciliter leur insertion dans le tissu bâti environnant

Å Diversifier ӃŻ­ZZ³Xpar une typologie variée entre des maisons
individuelles superposéesau centre du tènement et groupées en bordure
sud

Å Prévoir un accès routier par la route de Gilhoc avec un principe de
retournement qualitatif (revêtement de sol qualitatif pouvant servir de
placette et lieu de rencontre) pour desservir leN¯Ä³du secteur

Å Aménager des liaisons modes doux (revêtement perméable et
accompagnement végétal) au Sud et à ӃŻ8ÄX´ºpour favoriser la
connexion au reste du village

Å Prévoir des espaces jardinés privatifs attenant à chacun des logements
produits pour leur agrément et faire perdurer la vocation jardinée et
vivrière du site. Ces jardins utiliseront autant que possible les espacesde
jardins potagers existants (terre amendée, espace de respiration au sein
du tissu bâti et mise en scènedu front bâti arrière qualitatif) .

Å Prévoir des espaces de stationnement 2nde voiture et visiteurs sur
ӃŻX´°JNXpublic en plusTŻÄ«Xgestion du stationnement à la parcelle ou à
ӃŻÄ« ºⱴbâtie. Les stationnements seront perméableset végétalisés(strate
herbacée/arbustive et strate arborée permettant un ombrage).

Å Conserver et valoriser au maximum les espaces de pleine terre et les
arbres présents sur site pour garantir la qualité paysagèredu secteur. Les
arbres qui devront être supprimés pour les besoins TŻJªⱴ«JzXªX«º
seront remplacés par des arbres de moyen à grand développement
(>15m à terme). Leur plantation sera étudiée en fonction de ӃŻX´°JNX
disponible pour leur bon développement.

Å En cas de clôtures, elles seront TŻJ´°XNºsimple et préserveront la
transparence des espaces,à ӃŻ ªJzXde celles présentes dans le village,
permettant la vue sur la végétation des jardins. En cas de pare-vues, ils
seront réalisésau moyen de plantations diversifiées et TŻX´´X«NX´locales.
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Alboussière
Parc du château 

Programmation

6 logements minimum sur 1 320 m²

Densité minimum : 45 logements/ha

Constat 

Le secteur TŻⱴºÄTXse situe à ӃŻ8ÄX´ºde ӃŻ Ӄ­ºdu parc du Château en partie occupé par

ӃŻX´°JNXpaysager du même nom à ӃŻ(´º. Ce secteur se situe au carrefour de deux axes

importants àӃŻⱴN|XӃӃXdu village : les routes de Gilhoc et de Lamastre.

Il se situe dans un espace de transition entre un tissu de noyau villageois composé de

maisons de village en front de rue et un tissu plus diffus de maisons pavillonnaires sans

continuité du front bâti.

Occupation actuelle du site

Le secteur est en pleine terre et actuellement libre de construction mis à part un petit

bâtiment en RDC,probablement à vocation agricole ou de stockage situé en limite nord. Le

terrain ne présente pas de qualités paysagèresou végétalesparticulières mais se situe dans

la continuité du parc du château : un espace paysager public densément planté en lien

direct avec le noyau villageois.

Éléments de paysageet environnementaux

Le secteur ne présente pasTŻⱴӃⱴªX«º´paysagersparticuliers ou notables.

En revanche,sasituation en entrée de village, au carrefour de 2 rues et la proximité du parc

du château, lui confèrent un potentiel important de qualification du paysageurbain.

Objectifs

Å * «JӃ ´X³ ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TX ӃŻ Ӄ­º TÄ °J³N TÄ N|◄ºXJÄ X« N­«´X³ÆJ«º Xº ÆJӃ­³ ´J«º ӃX

parc

Å Proposer un total de 6 logements en front bâti venant structurer le carrefour des 

routes de Gilhoc et Lamastre

Å Travailler des logements qualitatifs et bien insérés dans leur environnement avec 

Ä«X N­ª°­´ º ­« º ³ⱴX TX ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X ÆX³«JNÄӃJ ³X

Å Requalifier le carrefour et travailler la continuité des parcours modes actifs 
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;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Implanter un total TŻX«Æ ³­«6 logements dans une unité bâtie faisant
ӃŻJ«zӃXSud-Est du secteur afin de structurer le carrefour. 2ŻJ«zӃXdu
bâtiment feraӃŻ­M¤XºTŻÄ«traitement architectural qualitatif et particulier,
ainsi que le traitement des façadessur chacune des rues.

Å Prévoir une requalification du carrefour et des continuités piétonnes
(trottoirs) pour le sécuriser et favoriser les modes actifs. Des matériaux
qualitatifs et différenciés de la voirie en enrobé seront mis en ¯ÄÆ³X.
2ŻJªⱴ«JzXªX«ºpermettra de mettre en valeur ӃŻX«º³ⱴXde ville et de
sécuriser les mobilités douces.

Å Valoriser les espaces de pleine terre afin TŻJ´´Ä³X³une transition
paysagèreoptimale avec le parc du Château àӃŻ(´º

Å Prévoir un cheminement modes doux (revêtement perméable et
accompagnement végétal) traversant depuis le parc du château vers la
route de Gilhoc pour favoriser des déplacementsdans un cadre paysager
qualitatif

Å Prévoir des espaces de stationnement 2nde voiture et visiteurs sur
ӃŻX´°JNXpublic en lien avec la fréquentation du noyau villageois. Compte
tenu de leur situation en limite de parc, les stationnements seront
particulièrement qualitatifs, développant des espaces perméables et
largement végétalisés (strate herbacée/arbustive et strate arborée
permettant un ombrage).

Å En cas de clôtures, elles seront TŻJ´°XNºsimple, préserveront la
transparence des espaces et la vue sur la végétation des jardins. Elles
´Ż «´N³ ³­«ºen cohérence avec la clôture du parc du château et
participeront à structurer les rues. En casde pare-vues, ils seront réalisés
au moyen de plantations diversifiées et TŻX´´X«NX´locales.
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Alboussière
Route de Vernoux

Programmation

2 logements minimum sur 782 m²

Densité minimum : 26 logements/ha

Constat 

Le secteur est localisé au Sud-Ouest du noyau villageois et desservi par la route du

Cros du Battoir . Il est situé dans un tissu composé de maisons pavillonnaires et de

jardins attenants. Le terrain profite actuellement TŻÄ«Xdesserte depuis le Sud-Ouest

avec une pente reprenant la différence de niveau avec la chaussée.

Occupation actuelle du site

Le secteur se situe sur un terrain exempt de construction mis à part un petit cabanon

au Nord-Ouest. Il est constitué TŻÄ«espace de pleine terre bordé TŻJ³M³X´de haute

tige de chaque côté et se trouve en position de surplombTŻX«Æ ³­«1m50 par rapport

à la chausséedu Cros du Battoir . Des murs patrimoniaux en limite avec la voirie et en

font de parcelle au Nord complètent ces caractéristiques.

Éléments de paysageet environnementaux

Le secteur est limité au sud par un mur de soutènement en pierres qui structure la rue

(bordéeTŻÄ«trottoir) et participe à la qualité paysagèrede ӃŻX«º³ⱴXdu village par la

RD219. 2ŻX«º³ⱴXexistante, àӃŻ­ÄX´ºdu secteur est accompagnéeet signalée dans le

paysage par un arbre isolé. Quelques plantations de type verger agrémentent le

tènement àӃŻ(´ºet font la transition avec le centre-village plus resserré.

Au nord du secteur, un autre mur de soutènement est perceptible et rend compte de

la pente et de sastructuration ancienne.

Objectifs

Å Aménager la dent creuse donnant sur la route du Cros du Battoir 

Å Conserver les éléments paysagers et patrimoniaux (murs) présent sur site et tirer 

parti de sa position de surplomb pour construire des vues sur le Grand Paysage

Å Travailler des logements qualitatifs et bien insérés dans leur environnement 

JÆXN Ä«X N­ª°­´ º ­« º ³ⱴX TX ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X ÆX³«JNÄӃJ ³X

Å Proposer un volume confidentiel de 2 logements pour respecter le tissu 

alentours  
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;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Implanter un volume confidentiel de 2 logements pour ´ŻJNN­³TX³à la
densité du tissu urbain alentours

Å Proposer une implantation en retrait de la voirie pour conserver le mur
patrimonial et profiter du dénivelé pour construire des vues sur le Grand
Paysage

Å Conserver et valoriser au maximum les espacesde pleine terre et les arbres
de haute tige présents sur site. 2ŻX´°JNXde pleine terre ne sera pas
fragmenté et participera à la qualité perçue depuis la rue : mise en scènedu
bâtiment à implanter, perception du mur de pierres au nord de la parcelle,
vue vers une végétation diversifiée TŻJªM J«NXrurale àӃŻ ªJzXdes jardins
villageois.

Å Travailler des accès motorisés et doux à ӃŻXª°ӃJNXªX«ºde ӃŻJNºÄXӃaccès
pour minimiser les terrassements et proposer un espace de stationnement
attenant aux logements. Les stationnements seront perméables et
végétalisés (strate herbacée/arbustive et strate arborée permettant un
ombrage).

Å En cas de murs de soutènement, ils seront les moins hauts possible. Il est
préférable de réaliser plusieurs murs de faible hauteur plutôt ²ÄŻÄ«seul
grand. Les terrasses ou le jardin pourront également avoir une pente de
façon à minimiser la hauteur des murs. Les enrochements seront évités en
raison de leur fort impact visuel.

Å Le mur ne sera pas surmonté TŻÄ«Xclôture opaque. Il pourra
éventuellement être surmonté TŻÄ«Xclôture transparente (grillage, grille
TŻJ´°XNºsimple et sobre) et/ou de plantations diversifiées et TŻX´´X«NX´
locales.
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Hameau de la Mazière de Bourret, 

48160 Saint-Hilaire-de-Lavit

Images de références 

Å $­ª°­´ º ­« J³N| ºXNºÄ³JӃX X« °ӃÄ´ XÄ³´ « ÆXJÄÈ JÆXN Ä« º³JÆJ Ӄ ´Ä³ ӃJ ³XN|X³N|X TX ÆÄX´ Xº TX ²ÄJӃ ºⱴ´ TŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X

Å Traitement de la façade bâtie dans le style architectural ardéchois avec toiture en double pente 

Å Gestion de la pente par une insertion avec plusieurs niveaux intérieurs 

Å 8³zJ« ´Jº ­« Æ­ӃÄªⱴº³ ²ÄX N³ⱴJ«º TX´ N­Ä³´ Xº TX´ ¤J³T «´ °³ Æⱴ´ ´Ä°°­³º´ TŻÄ´JzX´ T ³XNºXªX«º JT­´´ⱴ´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º °JÉ´ager ambiant 

Vue a®rienne dôune ferme 

63110 Beaumont

Hameau de Gravières 

07140 Gravières
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Alboussière
Grand Pré

Objectifs

Å Cette OAP vise à réaffirmer ӃŻX«º³ⱴXdu centre-bourg,

Å Le projet vise à affirmer la vocation TŻⱴ²Ä °XªX«ºet

TŻ|ⱴMX³zXªX«ºƄӃ­zXªX«ºpour personnes âgéesde ce secteur.

Constat 

$X °ⱴ³ ªⱳº³X X´º ´ ºÄⱴŵ X« X«º³ⱴX TX #­Ä³zŵ ► °³­È ª ºⱴ TX ӃŻ(,; &ŵ ӃX Ӄ­«z
TX ӃJ Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃX ǒǐǏ ²Ä  °X³ªXº TX °³­z³X´´X³ ¤Ä´²ÄŻJÄ NX«º³X-bourg.

Le terrain est nu et plat.

Les formes urbaines environnantes, présentent à ӃŻ(´ºet au Sud sont
pavillonnaires. Au Nord, de źJÄº³Xcoté de la route ´ŻⱴºX«Tune zone
sportive.

15

Servitude de mixité sociale au titre de ӃŻJ³º NӃXL151-15 du
code deӃŻÄ³MJ« ´ªX: au moins 80% des logements doivent être
des logements locatifs sociaux dont 30% de PLAI.

Programmation

24 logements minimum sur 6900 m², répartis de la façon suivante:

- 20 logements à destination des personnes âgées: 

12 logements en collectifs,

et 8 en individuels

- 4 lots à bâtir

Densité minimum : 35 logements/ha



;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Pour mettre en¯ÄÆ³Xle projet la route communale principale sera
dévoyée, ce qui permettra également une extension du bâtiment de
ӃŻ(,; &.

Å Le bâtiment collectif en R+2 ´Ż ª°ӃJ«ºX³Jau Nord du tènement,
juste en dessousdu cône de vision.

Å Les logements individuels viendront ´Ż ª°ӃJ«ºX³au centre et au Sud
de la parcelle.

Å Un second accèssur la route communale desservira les logements
individuels au Sud.

Å Des espacesde stationnement aérien seront réalisés sur les deux
parcelles. Ils seront perméableset végétalisés.

Å Des stationnements sous forme de garages boxé pourront aussi
être réaliséssur la partie destinée à accueillir du R+1.

R+1

Voirie créée à déplacer Liaison douce à créer

Stationnements perméables

Accès 

Gestion des vis-à-vis 
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Cône de vision non aedificandi

Logement individuel

Bâti collectif créé

Espace vert collectif



BOFFRES

ǎ 8³ X«ºJº ­« TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX ;³­z³JªªJº ­«
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Boffres
2Ż ³«JN Xº ³ÄX TX ӃJ A­Ä³

Constat 

Le secteur regroupe trois tènements principaux : le lieudit ӃŻ ³«JNau nord-ouest, le

Chemin de la Tour au sud-est et la zone de croisement des deux axesde circulation.

Ils sont situés dans ӃŻX«º³ⱴXdu centre-bourg depuis la RD332 et la RD219. Elles

correspondent à des rues étroites de villages de campagnesadaptées à la circulation

piétonne. Lesdeux sites les plus grands sont depuis la rue des Templier.

Occupation actuelle du site

Le tènement de ӃŻ ³«JNest vierge de toute construction et de toute occupation. Il

offre actuellement des paysagesnaturels.

Le tènement du chemin de la Tour longe cette rue en direction du N¯Ä³du village.

Une habitation individuelle en R+1, accompagnéeTŻJ««XÈX´ŵoccupe le terrain dans sa

partie ouest.

DansӃŻX´ºdu tènement, le terrain se composeTŻX´°JNX´verts etTŻX´°JNX´boisés.

Éléments de paysageet environnementaux

Le bâti de ӃŻX«º³ⱴXdu centre-bourg de Boffres conserve une harmonie avec le

paysage naturel. Les tènements sont riches en trame naturelle. Le tènement de

ӃŻ ³«JNse composeTŻÄ«champ entouré de boisement. Le tènement du chemin de la

Tour se composeTŻX´°JNX´verts et TŻX´´X«NX´végétalesdans sapartie est.

Le centre-bourg est localisé en hauteur. Le secteur offre ainsi des perspectives

visuellessur les parcellesagricolesen contrebas et sur les collines de Boffres.

Objectifs

Å Structurer cette entrée du village 

Å Travailler des logements qualitatifs et bien insérés dans leur environnement avec 

Ä«X N­ª°­´ º ­« º ³ⱴX TX ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X ÆX³«JNÄӃJ ³X

Å *JÆ­³ ´X³ ӃX´ ª­M Ӄ ºⱴ´ T­ÄNX´ Xº ӃŻJ°J ´XªX«º TX´ N ³NÄӃJº ­«´ ª­º­³ ´ⱴX´

Å Préserver au maximum le cadre paysager et environnemental 
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Programmation

19 logements minimum sur 11 700 m², dont 6500 m² constructibles

Densité minimum: 30 logements/ha

Un espace commun en RDC et un espace de stationnement
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;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Création TŻÄ«éco-hameau sur le principe des hameaux ardéchois sur
le secteur deӃŻ ³«JN

Å Diversifier ӃŻ­ZZ³Xpar un total de 13 logements en maisons en bande
superposées pour ӃŻéco-hameau et de 2*3 maisons jumelées sur le
secteur du chemin de la Tour

Å Aménager deux espaces publics végétalisés en entrée de site. Ces
espaces jouent un rôle TŻX´°JNX´accueillants qui annoncent ӃŻX«º³ⱴX
en site patrimonial et offrent aussides vues dégagéesvers le sud.

Å CréationTŻÄ«maillagepiéton créé tout au long des voies de desserte à
conforter ainsi que sur les espacespublics créés

Å Implanter un espace de stationnement perméable séparant les deux
groupes TŻX«Æ ³­«10 places soit 1,7 places de stationnement par
logements.

Å Préserver des espaces boisés : un au nord-­ÄX´º TÄ ´XNºXÄ³ ӃŻ ³«JNŵ

ӃŻJÄº³X ► ӃŻ(´º TÄ ´XNºXÄ³ N|Xª « TX ӃJ A­Ä³Ÿ .Ӄ´ ¤­ÄX«º ӃX ³ ӃX TX

ceinture et coupure verte entourant le village ancien. 

Å Prévoir un espacecommun aux habitants au RDC deӃŻéco-hameau

Å Préserver le mur en pierre sèche,rue de la Tour

Accès à la parcelle agricole



Hameau de la Mazière de Bourret, 

48160 Saint-Hilaire-de-Lavit

Images de références 

Å $­ª°­´ º ­« J³N| ºXNºÄ³JӃX X« °ӃÄ´ XÄ³´ « ÆXJÄÈ JÆXN Ä« º³JÆJ Ӄ ´Ä³ ӃJ ³XN|X³N|X TX ÆÄX´ Xº TX ²ÄJӃ ºⱴ´ TŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X

Å Traitement de la façade bâtie dans le style architectural ardéchois avec toiture en double pente 

Å Gestion de la pente par une insertion avec plusieurs niveaux intérieurs 

Å 8³zJ« ´Jº ­« Æ­ӃÄªⱴº³ ²ÄX N³ⱴJ«º TX´ N­Ä³´ Xº TX´ ¤J³T «´ °³ Æⱴ´ ´Ä°°­³º´ TŻÄ´JzX´ T ³XNºXªX«º JT­´´ⱴ´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º °JÉ´ager ambiant 

Vue a®rienne dôune ferme 

63110 Beaumont

Hameau de Gravières 

07140 Gravières
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CHAMPIS

ǐ 8³ X«ºJº ­«´ TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX ;³­z³JªªJº ­«
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Champis
Pierre Branlante

Objectifs
Å 2ŻX«¤XÄ °³ «N °JӃ TÄ °³­¤Xº N­«´ ´ºX ► TX«´ Z X³ Xº ³X«­ÄÆXӃX³ ӃJ #◄º X TX $³Ä´´­Ӄ

tout en préservant les trames agricoles et naturelles du secteur, en respectant 

ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X Ӄ­NJӃXŵ Xº X« ÆJӃ­³ ´J«º 2J ; X³³X #³J«ӃJ«ºXŵ ⱴӃⱴªX«º TX °Jº³ ª­ «X

de la commune.

Constat 

2Ż8 ;Pierre Branlante est située au nord du centre-bourg de « La Bâtie de

Crussol». Ce site ´Ż «ºⱳz³Xdans un environnement caractérisé par des habitations

diffuses. Il est directement accessiblepar la RD369A.

Le secteur de ӃŻ8 ;est libre de toute construction et entouré TŻÄ«Xvariété

TŻX´´X«NX´végétalesqui offrent un habitat propice àӃŻJÆ ZJÄ«Xŵaux insectes et aux

petits mammifères. La limite ouest du tènement est marquée par un muret de

pierres et la Pierre Branlante,²ÄŻ Ӄest essentiel de préserver.

22

Programmation

3 logements minimum de type maisons groupées en R+1+C sur 2848m²

Densité minimum: 10,5 logements/ha

.«ºⱴz³Jº ­« TŻÄ« °ⱴ³ ªⱳº³X TX °³ⱴ´X³ÆJº ­« °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TÄ °Jº³ ª­ «X Xº TÄ
ÆⱴzⱴºJӃ JÄ « ÆXJÄ TX ӃJ Ӄ ª ºJº ­« 8ÄX´º TX ӃŻ8 ;

 NNⱳ´ JÄ « ÆXJÄ TX ӃJ Ӄ ª ºX °J³NXӃӃJ ³X (´º °­Ä³ ³ⱴTÄ ³X ӃŻ ª°JNº TX ӃJ Æ­ ³ X Xº Z­Ä³« ³
TX´ JNNⱳ´ JÄÈ Ӄ­zXªX«º´ °J³ ӃŻJ³³ ⱳ³X TX´ Ӄ­zXªX«º´



;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Produire 3 logements individuels groupés orientés sud avec un style

architectural en écho à celui du centre-bourg ou des mas/ferme présents

sur la commune et la possibilité de création de jardins privés en arrière des

maisons.

Å Prévoir un accès depuis la RD369A via ӃŻJªⱴ«JzXªX«ºTŻÄ«Xvoie de

desserte et TŻÄ«Xvoie douce longeant les logements et donnant un

stationnement arrière (stationnement géré à la parcelle).

Å Aménager un espace végétalisé et jardiné sur ӃŻJÆJ«ºdes logements

(espacede présentation visuelle)pour favoriserӃŻ «ºⱴz³Jº ­«paysagèredu

projet.

Å Lesstationnements seront perméableset végétalisés.

Å Connecter le maillage des modes doux au chemin existant qui monte au

centre-bourg.

Å Valoriser la trame végétale sur le secteur dans le cadre de la préservation

descontinuités écologiques.

Å Garantir la protection particulière du mur et de la Pierre Branlante dans la

limite ouest du tènement.

N
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Hameau de la Mazière de Bourret, 

48160 Saint-Hilaire-de-Lavit

Images de références 

Å $­ª°­´ º ­« J³N| ºXNºÄ³JӃX X« °ӃÄ´ XÄ³´ « ÆXJÄÈ JÆXN Ä« º³JÆJ Ӄ ´Ä³ ӃJ ³XN|X³N|X TX ÆÄX´ Xº TX ²ÄJӃ ºⱴ´ TŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X

Å Traitement de la façade bâtie dans le style architectural ardéchois avec toiture en double pente 

Å Gestion de la pente par une insertion avec plusieurs niveaux intérieurs 

Å 8³zJ« ´Jº ­« Æ­ӃÄªⱴº³ ²ÄX N³ⱴJ«º TX´ N­Ä³´ Xº TX´ ¤J³T «´ °³ Æⱴ´ ´Ä°°­³º´ TŻÄ´JzX´ T ³XNºXªX«º JT­´´ⱴ´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º °JÉ´ager ambiant 

Vue a®rienne dôune ferme 

63110 Beaumont

Hameau de Gravières 

07140 Gravières
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Champis
Garnier

Programmation

Å9 logements minimum sur 3800 m² :

Å 3 logements de types individuel (T3 à T4) en R+1+C 

Å 3 logements groupés en bande (T3 à T4) en R+1+C

Å 3 logements groupés en bandes (T2 à T3) en R+C

Å Un espace de stationnement en surface de 20 places

Å  ªⱴ«JzXªX«º TŻÄ«X Æ­ X TX TX´´X³ºX X« ´X«´ Ä« ²ÄX Xº TŻÄ«X Æ­ X

piétonne depuis la RD219 vers le passage des Sources

Å Densité minimum : 24 logements/ha

Objectifs
Å 2ŻX«¤XÄ °³ «N °JӃ TÄ °³­¤Xº N­«´ ´ºX ► TX«´ Z X³ Xº ³X«­ÄÆXӃX³ ӃX NX«º³X-bourg «Garnier» 

tout en préservant les trames agricoles et naturelles environnantes et en respectant 

ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X Ӄ­NJӃXŸ

Constat 
2Ż8 ;Garnier est située au lieu-dit homonyme. Il ´Ż «ºⱳz³Xdans une zoneTŻ|JM ºJº ­«

diffuse, entourée TŻX´°JNX´naturels à proximité de la RD219, qui relie Alboussière à

Saint-Sylvestre. Le secteur ne comporte aucune construction mis à part une petite serre

en milieu de parcelle. Ce secteur comporte une pelouse et quelques essencesvégétales

supports de biodiversité. Il ´Ż «´N³ ºdans un paysage de plaines agricoles et TŻX´°JNX´

boisés.

Il «ŻX´ºpas accessiblepar la RD 287 à causeTŻÄ«mur légèrement surélevé longeant la

route départementale.
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;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Produire 6 logements individuels groupés et 3 logements individuels orientés

est/ouest avec un style architectural en écho à celui du centre-bourg et la

possibilité de création de jardins privés surӃŻJÆJ«ºdes maisonspour les maisons

en bande etӃŻJ³³ ⱳ³Xpour lesmaisonsindividuelles.

Å Prévoir une desserte viaire en sensunique et douce depuis la RD219 ¤Ä´²ÄŻJÄ

passagedes Sources.

Å Aménager un espacede stationnement de 20 places à proximité des maisons

groupées pour réduire le stationnement sur les espaces privatifs. Les

stationnements seront perméableset végétalisés.

Å Valoriser et conforter la trame végétale sur le secteur dans le cadre de la

préservation descontinuités écologiques et deӃŻ «´X³º ­«paysagèredu projet.

Å Garantir la protection du mur existant sur la limite Est deӃŻ8 ;ŵséparant celle-

ci de la RD219.

Å Valoriser lesperspectives visuellessur lescôteaux àӃŻ(´º.

Å Constituer un espacepaysagerprotégé au Nord-Est deӃŻ8 ;dansla continuité

du jardin existant.
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Hameau de la Mazière de Bourret, 

48160 Saint-Hilaire-de-Lavit

Images de références 

Å $­ª°­´ º ­« J³N| ºXNºÄ³JӃX X« °ӃÄ´ XÄ³´ « ÆXJÄÈ JÆXN Ä« º³JÆJ Ӄ ´Ä³ ӃJ ³XN|X³N|X TX ÆÄX´ Xº TX ²ÄJӃ ºⱴ´ TŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X

Å Traitement de la façade bâtie dans le style architectural ardéchois avec toiture en double pente 

Å Gestion de la pente par une insertion avec plusieurs niveaux intérieurs 

Å 8³zJ« ´Jº ­« Æ­ӃÄªⱴº³ ²ÄX N³ⱴJ«º TX´ N­Ä³´ Xº TX´ ¤J³T «´ °³ Æⱴ´ ´Ä°°­³º´ TŻÄ´JzX´ T ³XNºXªX«º JT­´´ⱴ´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º °JÉ´ager ambiant 

Vue a®rienne dôune ferme 

63110 Beaumont
Hameau de Gravières 

07140 Gravières
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Programmation

Å4 logements minimum de type individuel en R+C sur 3589 m² constructible

Å  ªⱴ«JzXªX«º TŻÄ«X Æ­ X TX TX´´X³ºX Xº TŻÄ«X Æ­ X ° ⱴº­««X ³XӃ ⱴX ► ӃJ >&Ǐǎǔ °J³

une servitude

Å Densité minimum: 11 logements/ha

Objectifs

Å 2ŻX«¤XÄprincipal du projet consiste à densifier et renouveler le hameau

de « Garnier» tout en préservant les trames agricoles et naturelles

environnantes et en respectantӃŻJ³N| ºXNºÄ³Xlocale. Le projet deӃŻ8 ;

doit également tenir compte de ӃŻJªⱴ«JzXªX«ºfutur du lotissement

«Le Havre de Champis».

Constat 
2Ż8 ;Les Sources est située au lieu-dit Garnier au sud de ӃŻ8 ;2. Il

´Ż «ºⱳz³Xdans une zoneTŻ|JM ºJº ­«diffuse, entourée TŻX´°JNX´naturels

à proximité de la RD219, qui relie Alboussière à Saint-Sylvestre. Le

secteur ne comporte aucune construction mis à part un abri en bois. Un

projet de lotissement, intitulé « Le Havre de Champis»,est en cours sur la

parcelle voisine AS169.

Ce secteur comporte une pelouse et quelques essences végétales

supports de biodiversité. Il ´Ż «´N³ ºdans un paysagede plaines agricoles

et TŻX´°JNX´boisés. Il est accessibledepuis la D219.

OAP 3
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Champis
Les Sources

Le Havre de 
Champis



;³ «N °X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º

Å Produire 4 logements de type individuels en R+C orientés sud et

répartis de manière égale entre les deux parties deӃŻ8 ;. Ils adoptent

un style architectural en écho à celui du centre-bourg et donnent la

possibilité de création de jardins privés en arrière des maisons.

Å Prévoir un accès depuis la RD219 via ӃŻJªⱴ«JzXªX«ºTŻÄ«Xvoie de

desserte et TŻÄ«Xvoie douce pénétrante.

Å Prévoir le stationnement perméable sur les espacesprivés.

Å Valoriser la trame végétale sur le secteur dans le cadre de ӃŻ «´X³º ­«

paysagèredu projet et de la préservation des continuités écologiques,

notamment en interface avec le projet de lotissement au sud.

Å Maintenir un espace végétalisé et jardiné en front de rue pour

favoriserӃŻ «ºⱴz³Jº ­«paysagèredu projet .

Å Valoriser les perspectives visuellessur les coteaux àӃŻX´º.
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CHARMES-SUR-RHONE

ǐ 8³ X«ºJº ­«´ TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX ;³­z³JªªJº ­«
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